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Obligation de choisir entre les cas , certains doivent passer à la trappe 

Peu de bénévoles expérimentés présents de ce fait on ne bénéficie pas de leurs expérience  

Faire en sorte  que tout le monde participe à au moins un groupe par an 

• 

•  

•     

•     

« Ce sont des rencontres importantes entre les anciens et les nouveaux » 

« Cela permet de connaître l’évolution de l’association,  

d’avoir une vue globale des activités » 

« C’est une occasion annuelle de faire du lien entre les départements » 

« Cela procure le sentiment d’appartenir à l’association » 

« C’est un complément d’information » 

 

« Il faut remettre de la convivialité : par exemple en proposant une journée 

festive départementale par an » 

« Proposer des visites de terrain, d’agricultures novatrices et repas + balade » 
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2021 ? Encore une année atypique ! Mais nous avons enfin le plaisir de nous retrouver pour de vrai aujourd’hui ! Merci de votre 
présence qui nous montre votre attachement à l’action entreprise par l’association.  

Comme évoqué dans le rapport d’activité qui vous a été présenté, l’activité de notre association ne cesse d’augmenter en 2021 : 
239 accompagnements dont 74 nouveaux. Une équipe de 5 accompagnateurs professionnels et 104 bénévoles impliqués dans 
les accompagnements et la vie associative. Malgré le contexte chaotique de 2021, tous nos financeurs ont renouvelé, maintenu ou 
augmenter leurs contributions. De nouvelles communautés de communes ont démarré un partenariat avec Solidarité Paysans En 
Auvergne, qu’elles en soient toutes remerciées.  

Cette recherche de financement est un travail permanent que nous devons faire. L’embauche et l’action de Laure Gaillard sur ces 
missions nous conforte pleinement. Qu’elle en soit remerciée, ainsi que tous les bénévoles qui en prennent le souci. L’engagement 
régulier de nos partenaires signe la reconnaissance de notre travail et la confiance qui nous est donnée.  

 

Dans un souci d’amélioration constant de la qualité de nos accompagnements, nous 
continuerons à nous former (risques psychosociaux, procédures collectives, déni…) et à 
faire des relectures de pratiques. Je n’insisterai jamais assez sur la nécessité pour 
chaque bénévole de participer à au moins une session par an. Dans cet esprit, nous 
envisageons de demander à chaque nouveau bénévole de participer à au moins une 
formation avant d’être lancé dans l’aventure de l’accompagnement. 

 

L’augmentation de notre activité a eu des conséquences sur notre équipe salariée. Félicie Dufourmantelle nous a rejoint pour 
assurer le suivi comptable et administratif un jour par semaine, déchargeant ainsi de tâches qui jusque-là, revenaient aux 
animatrices accompagnatrices. De même, Rémi Pilon nous a rejoint pour renforcer l’accompagnement. Avec le retour d’Anne-
Laure Bianconi de son congé maternité, l’équipe salariée SPEA est désormais au complet et opérationnelle pour affronter les aléas 
à venir pour 2022, et faire face aux nouvelles demandes d’accompagnement que la conjoncture provoque. En votre nom, je tiens à 
remercier toute l’équipe pour leur engagement et leur adaptation, pour avoir répondu présents au cours de l’année 2021, et 
d’avoir assuré le bon fonctionnement et le développement de l’association. 

 

Le trophée de la meilleure initiative bénévole, attribué par AG2R La Mondiale à l’échelle SP 
AURA, nous permet de réaliser un petit film format « carte de visite » de 3 minutes, pour 
présenter qui nous sommes et ce que nous faisons auprès de nos partenaires extérieurs. Un 
petit clin d’œil audiovisuel vaut mieux qu’un long discours !  Ce sera un outil supplémentaire 
pour améliorer notre visibilité et notre reconnaissance d’une manière moderne.  



 

De nombreux chantiers nous attendent en 2022 :  

 Poursuite des contacts avec les communautés de communes pour présenter l’association et lier des partenariats pouvant 
déboucher sur de nouveaux financements. 

 Assurer la continuité des accompagnements collectifs initiés dans les Combrailles avec un groupe d’agriculteurs en 
redressement judiciaire ainsi que dans le Livradois avec un groupe d’éleveurs laitiers. Nous menons cette aventure en 
parallèle avec nos collègues de Solidarité Paysans Loire et des chercheurs de l'Institut national de recherche pour 
l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE).  

 Continuité des actions de prévention à travers des interventions pédagogiques auprès de futurs agriculteurs. Le but, à 
travers un jeu pédagogique adapté à ce public, étant de les prévenir des risques économiques liés au métier et de présenter 
SPEA comme partenaire potentiel en cas de difficulté. 

 

Dans l’actualité, SPEA a été associée aux avant-premières du film « Les Folies 
Fermières ». Ce film retrace l’histoire vraie d’un agriculteur du Tarn, qui, pour sauver 
son exploitation, a eu l’idée de monter un cabaret spectacle à la ferme, et d’aller 
jusqu’au bout de ce projet atypique. Ce film sortira le 11 mai prochain, et je ne 
saurais trop vous engager à le voir en salle ; outre un agréable divertissement, les 
auteurs, acteurs et producteurs partagent nos valeurs. 

 

Un mot pour finir cette intervention sur les soubresauts qui animent notre réseau national. Lors de l’Assemblée Générale en 2021, 
je vous avais fait part du conflit entre la tête de réseau national et l’association Solidarité Paysans Bretagne. Ce conflit s’est 
envenimé jusqu’à l’Assemblée Générale de Solidarité Paysans national, qui vota l’exclusion temporaire de Solidarité Paysans 
Bretagne, pour une durée de un an, soit jusqu’en juin 2022. A SPEA, nous restons vigilants sur l’évolution des faits afin de 
permettre un rapprochement des positions et éviter une exclusion définitive de la Bretagne, qui pourrait entraîner une explosion 
du réseau national, auquel nous restons attachés.  

Enfin, une de nos préoccupations pour cette année est la redynamisation de notre 
vie associative, par la participation des bénévoles aux formations et aux groupes de 
paroles. Tous ces projets sont et doivent être au service de ce qui nous réunit 
tous : accompagner les personnes qui nous font appel, alerter en amont sur les 
problèmes et les causes récurrentes, prévenir, par exemple lors de formations 
initiales et continues. Si nous nous focalisons sur cet objectif, nous serons capables 
de lever de nombreuses barrières, voir de renverser des montagnes, et de travailler 
avec encore bien d’autres partenaires. Merci à tous : personnes accompagnées, 
bénévoles, salariés et partenaires.  

 

Xavier Guibert, co-président de SPEA  



 

De 2015 à 2020 les réseaux Solidarité Paysans se sont intéressés aux trajectoires d’agriculteurs et agricultrices fragilisés, 
accompagnés par l’association, qui ont fait le choix de modifier leurs pratiques pour se tourner vers l’agroécologie. 

Ce travail de longue haleine, mené par des bénévoles et salariés rompus à l’accompagnement, retrace le parcours qui a mené une 
quarantaine d’exploitants vers des pratiques diverses et novatrices. L’étude s’attache à tous les aspects de chaque dossier et en 
tire des perspectives objectives et pertinentes. Si l’agroécologie n’est pas présentée comme la « baguette magique » universelle, 
son image de méthode poussiéreuse pour « bobos citadins » est clairement balayée. Elle s’inscrit comme un véritable levier de 
redressement des exploitations, permettant de surcroît de coller aux exigences environnementales de plus en plus pressantes qui 
pèsent sur le métier. 

Nous vous présenterons régulièrement une monographie, tirée du livret « L’agroécologie : levier de redressement des exploitations 
fragilisées ? », que vous pouvez retrouver en intégralité sur le site https://solidaritepaysans.org  

 

Extrait n°1, choisi par les bénévoles de SPEA (Annie TAILHARDAT et Pascale CIZERON) et SPRA  : 

 
PASSER EN LAIT AOC COMTÉ POUR MIEUX LE VALORISER 

 
PREMIER CONTACT AVEC SOLIDARITÉ PAYSANS…  
En 2010, au moment de ces difficultés et des changements qui attendent l’exploitation pour suivre le nouveau cahier des charges, 
une amie de Denis lui recommande de contacter l’association Solidarité Paysans. Les agriculteurs visionnent alors un 
documentaire expliquant l’accompagnement proposé par l’association et les procédures collectives possibles. Les trois associés 
appellent l’association avec la demande d’ouvrir un redressement judiciaire (RJ). Tout de suite, Denis et ses associés se sentent 
plus en confiance pour parler de leurs difficultés.  
 
L’APPARITION DES DIFFICULTÉS ÉCONOMIQUES  
Denis s’installe en 1986 sur le GAEC laitier familial créé 10 ans auparavant. En 1996, sa mère prenant sa retraite, il exploite la 
ferme avec son frère et sa sœur. Dès 2000, le siège de la ferme doit être racheté et mis aux normes, ce qui entraine de grosses 
difficultés financières. Les travaux, à hauteur de 280 000 €, sont financés par des prêts bancaires, et les annuités de 
remboursement s’élèvent alors à 60 000 €. En 2005, les trois associés font appel à la commission Agridiff. Cette année-là, l’idée 
de passer en lait à Comté est avancée, mais la chambre d’agriculture ne les soutient pas, considérant que la valorisation n’est pas 
si intéressante.  
A cette époque, l’exploitation n’atteint pas son quota de 630 000 L mais avoisine les 560 000 L. Pour faire face aux difficultés de 
trésorerie, le cheptel est décapitalisé, diminuant d’autant plus la production. Les demandes de négociation amiable n’aboutissent 
pas. Denis fait une dépression.  

https://solidaritepaysans.org


 
Après deux ans d’embellie économique, en 2009 le prix du lait perd 130 €/T : l’année est catastrophique. A l’automne, la fruitière 
voisine, en lait AOC Comté, propose une place pour l’exploitation. L’entrée dans la coopérative se fera en fin d’année, à la fin du 
contrat avec l’ancien collecteur. En février 2010, l’exploitation est en cessation de paiements. La transition pour respecter le 
nouveau cahier des charges se fait naturellement. Depuis 2009, l’exploitation s’est orientée vers un système de plus en plus 
pâturant. La surface en maïs a été réduite à 5 ha pour l’affouragement en vert laissant la place aux prairies de fauche et pâture. 
Pour compenser l’arrêt du maïs, la dose de tourteau et de céréales autoconsommées a augmenté et la quantité de foin provenant 
de la ferme est parfois insuffisante. Les prairies sont aussi plus polyvalentes et multi espèces (graminées-légumineuses).  
 
Aujourd’hui, Denis vise l’autonomie fourragère et la qualité du lait. Pour cela, la 
production est orientée pour faire du lait d’été, qui facilite la gestion des vêlages 
et coïncide avec la demande des consommateurs.  
Cette nouvelle gestion et les règles sanitaires du cahier des charges AOC 
demandent une vigilance constante. L’installation récente d’un distributeur 
automatique permet un gain de temps sur la distribution individuelle d’aliment 
aux vaches et une économie de concentré. Suite au départ de son frère, le fils de 
Denis s’est installé sur la ferme en 2016. Sur son impulsion, les vaches sont 
aujourd’hui traitées par aromathérapie*, ce qui permet de réduire les frais 
vétérinaires.  
Valoriser le lait en AOC Comté est beaucoup plus rémunérateur pour les associés, avec une paye de lait de 350 €/T complétée par 
une prime à hauteur de 140 €/T. Ce complément est bloqué et provisionné pour régler le dividende* de plan.  
L’EBE a diminué ces dernières années, suite à une plus faible production et de récents investissements. Cependant, grâce au 
réétalement du passif* dans le cadre du redressement judiciaire, l’EBE permet chaque année de faire face aux engagements 
financiers. En outre, Les dividendes annuels dus seront fortement amoindris à partir de 2018. 

Solidarité Paysans a accompagné et soutenu les associés dans leurs changements. Déçus du manque de soutien de la part des 
autres organismes agricoles de leur département, notamment vis-à-vis de leur souhait de valorisation en AOC, ils ont fait le choix 
de rester indépendants techniquement.  
Les autres producteurs de la coopérative en lait à Comté ont été de bons interlocuteurs pour Denis et ses associés. Les réunions 
de fromagerie permettent d’échanger sur les problématiques techniques communes aux éleveurs adhérents. Le Comité 
Interprofessionnel de Gestion du Comté (CIGC), organisation de producteurs officielle du Comté, propose également des réunions 
annuelles dans l’Ain. C’est l’occasion pour les associés du GAEC de discuter des évolutions du cahier des charges.  
Les éleveurs interrogent aussi le contrôleur laitier lors des audits de la ferme. 

PAROLES DE DENIS  
« On a pris contact avec Solidarité Paysans au moment de la cessation de paiements. Ça n’allait vraiment plus. On ne voulait plus entendre 
parler des autres organismes.  
Le RJ faisait un peu peur mais c’est un mal pour un bien. C’est un bon outil pour redémarrer l’activité. En revanche, le RJ est toujours là 
même si les autres associés sont partis et ça a pénalisé l’installation de mon fils. Je sais qu’il ne faut rien qu’il m’arrive pendant encore 10 
ans et c’est de la trésorerie qu’on n’a pas. Heureusement, avec Solidarité Paysans, on n’est plus tout seul, on se sent épaulé quand ça ne va 
pas et ça aide à prendre du recul. Autour de nous, on ne nous a pas fait de cadeaux.  
Quand la fromagerie est venue nous voir pour nous proposer une place en Comté, on a pris notre décision en une semaine. On avait déjà 
l’idée en tête depuis plusieurs années. Si on n’était pas passé en Comté, on n’en serait pas là, je ne vois pas comment on s’en serait sortis. 
Et si on l’avait fait plus tôt, ça nous aurait sauvé. Le passage en Comté ne me faisait pas peur.  
Je me sens mieux dans ma tête depuis les changements. Mais celui qui fait ça uniquement pour des raisons économiques ne s ’en sortira 
pas. Le changement est dans le mental. Avant on ne savait pas où partait le lait alors qu’aujourd’hui, on voit le produit jusqu’à la fin, on suit 
la filière. Le travail est plus intéressant. Tous les mois, on va chez l’affineur pour suivre les analyses des fromages. On se sécurise grâce à 
une meilleure valorisation et on a de l’argent qui dort à la fromagerie, ça c’est rassurant. » 
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